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n° 142 243 du 30 mars 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause : 1. X 

2. X, agissant en leur nom personnel et en qualité de représentants légaux de 

leur enfant : 

X, 

3. X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par  Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et, désormais, le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mars 2013 par X et X agissant en leur nom personnel et en qualité de 

représentants légaux de leur enfant mineur X, et par X, tous de nationalité macédonienne, tendant à 

l’annulation de « la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 irrecevable, laquelle décision a été prise par la partie adverse en date du 8 

février 2013 et notifiée aux requérants en date du 26 février 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2015 convoquant les parties à comparaître le 24 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. CARUSO loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.     Le 10 janvier 2011, les deuxième et quatrième requérants ont introduit une demande d’asile. Les 

procédures d’asile se sont clôturées par deux décisions négatives du Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides du 14 avril 2011. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a donné lieu à l’arrêt 

n° 64.455 du 5 juillet 2011 constatant le désistement d’instance. 

 

1.2.    Par courrier du 19 avril 2011, le deuxième requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle 
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a été complétée par un courrier du 4 mai 2011. La partie défenderesse a déclaré irrecevable cette 

demande en date du 6 mai 2011. 

 

1.3.    Le 20 mai 2011, la première requérante a introduit une demande d’asile. La procédure s’est 

clôturée par une décision négative du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 27 juillet 

2011. 

 

1.4.   Par courrier du 21 juin 2011, le deuxième requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable en date du 23 septembre 2011.  Le 27 juin 2012, la 

partie défenderesse a pris une décision rejetant la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le recours en 

annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 142.240 du 30 mars 2015. 

 

1.5.    Le 9 novembre 2012, il a introduit, avec sa famille, une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été 

complétée par un courrier du 20 décembre 2012. La partie défenderesse a déclaré irrecevable cette 

demande en date du 14 janvier 2013. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a donné lieu à 

l’arrêt n° 102.233 du 6 mai 2013 constatant le désistement d’instance. 

 

Le 8 février 2013, la partie défenderesse a retiré la décision déclarant irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980.  

 

1.6.    Le 8 février 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980 introduite en date du 9 novembre 2012, laquelle a été notifiée au requérant en date 

du 26 février 2013. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Article 9ter §3 - 3° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 décembre 2010 

portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02.2012); le certificat 

médical type ne répond pas aux conditions prévues au § 1
er
, alinéa 4. 

 

Conformément à l'article 9ter- §3 3°de la loi du 15 décembre 1980, remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter doit sous peine d'irrecevabilité contenir 

dans le certificat médical type trois informations de base qui sont capitales pour l'évaluation de cette demande; 

la maladie, le degré de gravité de celle-ci et le traitement estimé nécessaire. 

 

En l’espèce, l'intéressé fournit un certificat médical type daté du 20.09.2012 établissant l'existence d'une 

pathologie ainsi qu’un degré de gravité. Toutefois, ce certificat ne mentionne aucun énoncé quant au 

traitement de la maladie. 

 

Le requérant reste en défaut de communiquer dans le certificat médical type un des renseignements requis au 

§ , alinéa 4. L’intention du législateur d'exiger la communication des trois informations est claire et l'article 9ter 

est opposable depuis le 10.01.2011. Etant donné que les conditions de recevabilité doivent être remplies au 

moment de I introduction de la demande, il ne peut être tenu compte des compléments datés du 30.11 et 

.12.2012 (Arrêt CE n °214.351 du 30.06.2011). Dès lors, la demande est déclarée irrecevable ». 

 

1.7.    Le 6 février 2014, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire – demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13 quinquies, à l’encontre des premier, deuxième et troisième 

requérants. Les recours en suspension et en annulation ont été rejeté par les arrêts n° 142.262 du 30 

mars 2015, n° 142.260 du 30 mars 2015 et n° 142.261 du 30 mars 2015. 
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1.8.    Le 4 juillet 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980. 

 

2.          Objet  au recours.  

 

2.1.   Le Conseil constate à la lecture du dossier administratif que la décision entreprise a été 

implicitement mais certainement retirée. En effet, il ressort des informations transmises par la partie 

défenderesse qu’en date du 4 juillet 2014, une nouvelle décision déclarant irrecevable, la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite, le 9 novembre 2012, sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, a été prise, en telle sorte qu’il en résulte un retrait implicite mais 

certain de la décision entreprise, ce qu’admettent les requérants en termes de plaidoirie. 

 
2.2.       Le Conseil estime dès lors que le présent recours n’a plus d’objet. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,                      greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


